
Règlement	Tournois	Beach-Volley	
	
1. Comportement	et	règlement	

	

1.1. Toute	inscription	au	tournoi	atteste	l’acceptation	du	présent	règlement	pour	
l’ensemble	des	membres	de	chaque	équipe.	

1.2. Les	règles	de	la	FIVB	font	fois	ainsi	que	les	règles	de	fair-play.	
1.3. Les	équipes	inscrites	doivent	se	présenter	30	minutes	avant	le	début	du	tournoi	

et	s’acquitter	des	frais	d’inscription	en	espèces	sur	place.	(pas	de	payement	en	
CB,	Twint,	etc.)	

1.4. En	cas	d’absence	ou	que	l’équipe	n’a	pas	annulé	son	inscription	12H	avant	
l’heure	du	début	du	tournoi,	la	somme	de	l’inscription	reste	due	et	doit	être	
payée	au	plus	tard	au	prochain	tournoi.	
En	cas	de	non-respect	de	cette	règle,	l’équipe	se	verra	interdire	la	participation	
aux	tournois	organisés	par	le	Lancy	VBC.	

1.5. L’organisateur	se	garde	le	droit	d’expulser	une	équipe	qui	ne	respecte	pas	le	
règlement	ou	qui	a	un	comportement	inadapté.	L’équipe	ne	pourra	pas	
récupérer	les	frais	d’inscription.	

1.6. L’équipe	est	responsable	de	suivre	le	déroulement	du	tournoi	pour	être	présente	
au	début	de	ses	matchs,	le	cas	où	une	équipe	est	introuvable	elle	sera	déclarée	
perdante	par	forfait	pour	ce	match.	

1.7. En	cas	de	forfait	ou	si	l’équipe	ne	peut	pas	finir	le	tournoi,	les	frais	d’inscription	
ne	seront	pas	remboursés.	

	
2. Inscription	

	
2.1. Le	prix	de	l’inscription	est	fixé	à	:	

Ø 15.-/joueur	pour	les	non-membres		
Ø 10.-/joueur	pour	les	membres*	

(*)	Sont	considérés	comme	membres	les	membres	actifs	du	Lancy	VBC	ainsi	
que	les	personnes	ayant	payé	un	abonnement	Beach-Volley	pour	la	saison	en	
cours	auprès	du	Lancy	VBC.	

	
3. Organisation	de	tournoi		

	
3.1. Mixte	
	

3.1.1. Les	tournois	sont	organisés	pour	un	nombre	de	maximum	16	équipes.	Les	
autres	équipes	seront	mises	en	liste	d’attente.	

3.1.2. Entre	12	et	16	équipes,	le	tournoi	se	fait	sur	2	tableaux	(1	Silver	et	1	Gold).	
Entre	8	et	11	équipes,	le	tournoi	se	fait	sur	1	tableau.	

3.1.3. Le	déroulement	se	passe	comme	suit	:	
-Tous	les	matchs	se	jouent	en	2	sets	gagnants	avec	un	début	des	points	à	6-6,	
3-3	en	cas	de	tie-break.	



-Les	demi-finales	et	finales	se	jouent	en	2	sets	gagnants	avec	un	début	des	
points	à	0-0.		

	
3.2. H/F	(Homme/	Femme)	
	

3.2.1. Les	tournois	sont	organisés	pour	un	nombre	de	minimum	de	6	équipes	par	
catégories	et/ou	maximum	16	équipes	au	total.	Les	autres	équipes	seront	
mises	en	liste	d’attente.	

3.2.2. Si	une	catégorie	n’a	pas	6	équipes,	cette	catégorie	sera	annulée	et	laissera	
place	à	un	2ème	tableau	(Silver/Gold)	pour	l’autre	catégorie.	

3.2.3. Le	déroulement	se	passe	comme	suit	:	
-Tous	les	matchs	se	jouent	en	2	sets	gagnants	avec	un	début	des	points	à	6-6,	
3-3	en	cas	de	tie-break	
-Les	demi-finales	et	finales	se	jouent	en	2	sets	gagnants	avec	un	début	des	
points	à	0-0.		

	
4. Météo	et	annulation	

	

4.1. L’organisateur	se	garde	le	droit	d’annuler	la	manifestation,	au	plus	tard	la	veille	
du	tournoi	à	21h,	si	la	météo	ne	permet	pas	la	bonne	exécution	du	tournoi.	

4.2. S’il	n’y	a	pas	au	moins	une	catégore	avec	8	équipes	inscrites	la	veille	du	tournoi	à	
21	h,	le	tournoi	sera	annulé.	

4.3. En	cas	d’annulation	de	la	manifestation,	les	inscriptions	ne	sont	pas	dues.		
	
5. Classement	et	point	
	

5.1. Les	tournois	organisés	par	le	Lancy	VBC	font	partis	des	étapes	du	championnat	
genevois	de	beach-volley.	

5.2. La	gestion	des	points	sont	diffusés	sur	le	site	internet	
www.beachcentergeneve.ch/championnat	selon	règlement	du	tournoi	
genevois	de	beach-volley.	

5.3. Le	tableau	Gold	correspond	aux	places	1	à	8	et	le	tableau	Silver	aux	places	9	à	16.	
	
6. Prix	
	

6.1. Tous	les	participants	recevront	un	cadeau	de	bienvenue	
6.2. Les	équipes	terminant	1ère,	2ème	et	3ème	de	sa	catégorie	recevront	un	lot	spécial	
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